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Prenier tinbre

61. 
r . _ I{onsieur üérard- F,er.nand LouiS 

. 
Joseph Ghislain

BAUCHE, asricüîî;";;-tu-u il;;-t- vinst et un septembre

mil neuf cent trente deux'-áå*iãiri¿ ã soye' 96 nre de

î" nãããé , Ëambre. --^.^r- qa*
Lesquutu'åår.,u ont présentement remis pour êtredé

poeés au "*og 
äã'-*"u *i"'*õ"ã' r*t doc¡"lments suivants :

.à,_ Le dräi"¿ïãã*ã-pu. Mánsieur Ëmmanuel Delooz'

géoùètre "*p*"1-i.¡omob1liãt 
a Loà'"¿e-Gernbloux, le vingt

auatre ,ro**ál; ;il neuf ""ãt septante-six' étant 1e

rirun ¿e ¿i.visiãr,-ãr ã" roiiä*uãåãt ¿u 1a propriété des

õã*par*tts située à :

-VILLE DE NAI'4IJR- dixiÞme division section de

tsELGRAÐE ca¿Ãsîrée secti";-ñ-;;*ã"oã I76v2- L76Mz parti
18ãsz, l8õhz ;?ä?îi {;-\i6;i ;#;T; ' 

-,ltazi' 
L76a4 ' L77ï2

partle , L76/O/2, L76T2 et úin purtie. d tune contenance

äpproxtmativã' ¿å l**rru ir*äi"îeã_vinet. deux ares trente

hult eentlari-l-¡"ieãuot rat' rue Joseph lh;rieux'
B.- Le Plan de sítuatlon'

à



e.- Les prescriptlons d. turbanlsrâe qui acco¡npa*gnaient la. demande de permis de lotir.
D. - 1,6., , pcr8ls , **+ dc lotlr d éll"vrée le trentedéce¡abre mil neuf cent septante s{x , þar la Com&unede Belgrad.e n à 1a Comp agn ie Inmobil ière de Belglque. iÐE PROPLes coütp aranS s soll prop res des dlts'bienssavoir :

-LaC de Belune c cø our
ares uze es nonanares savo

deux cen
partie de uähette.re s eptante hult, áres sèptante

176b4
tla,res sectlon Ð numéroe l"T6 /.t/ ø LT? lva Fãrðie

Madame
partåe, aT6Z,4 et 176a4 pour I tavoÍr acqulse deMarla Jos epli #hlslaine srALErüS sens professíonveuve cie Mon.si eur Frédérlc ÐEtPt¿.CE å Beì-grade aux termeg cltun acte reçu par le notalre soussl.gnd 1e treåzejuin mil- neuf

des llypothò
8575 numéro

cent s

cent septante sePt' t ranscrlt au bureauques å. $amur le quinze dr¡ mê¡ne nois volune

<j

i
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I
I

I
i

I

I

41.
* "parti.e cle q.uatre hectares quatre vÍ.ngt sixarea cinq centi.ares secti"on Ð num6 ros LT6/ÛQ , L76T2pour 1 | e"volr acq

p0;rti{Atüuise de Ii Monsleu
docteur en ¡néd.ec i"ne veuf

r Jean
de danae

GhÍslain Henri Louls : i

lvlarthe LAiviBOffE de Burdi-nne Madame }4åch elle .AdèleGhisl-aine POEf,MÅN employée à Auderghem, õ MadameSuzanne Marie Louise Ghlslaine PONLYJAN , ßan8 rofessionr
aux termes d run a

¡,ouse de Monsieur Désiré GP,AT}]ÐÛRGE employ à FIuy,

4CI
c"fe reçu par Ma"ltre Lucien Dol fosse

te
taire à Eghezée, 1e treize Juln mil neuf cent sep

i

tanisept, transcri t au bureau d.es Hypothè ques à I\fanurLe huit JuilLet sulvant voLuÈe 8578 nun6ro Tl.
partie de q.uatre Lres d.ix centiareË section Ðnuméro A74rrl pa.rtie pour lravoir acquise de l.lonsj.eu:¡térard. B"åUC¡J.ã pr,énomrné, aux termes dIr.tz: acte dt ébbüågc

)
ép

reçu par J_e notaire sor-rssigné le trelz e juln mil neuf
åN

eptante sept transcrit au burea!_{gs Hyperhèq
85V5 nurnéro ?d

amur, le quiw.e du même mo is volumeMonsieur Jean ÐELFLÁ.CE en était proprÍétaåre rles avoir ac pou
reçus par I{a

q
I
uis avec
tre .A.ckernåns, notaire à Cin

plus grand aux tennes dtactes
, le vingtdeux aott m1l neuf e

el¿

quen, notaire à ldanur
ent trente c et Maltre de. Francle trelze ernbre miL neuf cent

l
!
I

I

eÌsu

't
1nq.

décquarante et un , transcri.bs à Na.u,lur les quatorze Iepteubre mil neuf cent trente c lnq volume 4LTA nunérs 6 etdix seBt d.écem bre mil r:euf

i

45BS numéro ?O"
cent quarante et un, volume



F'

ivladame DELPLACE STALEIIS en était P 1étaire savorCIpr
762flpartåe ( numé rrs a76/r/4 l-76lr,U L et 1?6a4)

pour' les avoir recue il]"ls dar¡sla succes sion de son

Mons i.eur Léon STAI,E$ÏS '
dËcédé Íntestat l.e Premier janvl

níl neuf cent cinquante d'euxo leque1 en était proprié
tai re en vertu dracqulsition sCIus plus grande contenanc

sulvant acte reçu par Maltre Àckerrnans, notaire à CineY

le dix sePt bre mil- neuf cent trente clnq'
- partl nunéro l-77ï2 Partie) Pour l- t avo1r

acquise à tl tre dréchange de Monsieur térard BAUCHE

agrôculteur P rénornmé r agx.. termes. d tun. acte reçu Par le
notaire souõs igné 1e trei-ze Juin miI neuf cent sePtante
sept, transcrit à Namurn 1e quinze d"u même mols volume

e575 numéio 26.
$onaieur Gérard B,åUCHE en étatrt ProPriétaire Pour

l t avoir recuellli" dans la succession de son grand. pÞre

Monsieur Fernancl BAUCFIE décédé à Belgrade I e vingt sePt

avril mil neuf cent soixante quatre.
tequel en était ProPrtétaire Pour ltavoir acquis

avec pltl
Jeanmàrt

s grand aux termes dtactes reçus Par l{a' åtþes
et !4onjoíe du sfx d.écenbre níl neuf cent vingt

hui t et i*lonjoie du trente novembre nL1 neuf cent trente
o{- un ropriétaires 1n-Les conso rts PCIETJ{.åNS en étalent P

d-ivis tant Pour Itavolr recueilli dans ].a succession
de' l-eur éPouse et ¡nère dame lvïarthe LATVIBOTTE décéd6e

ab intestat Ie trente juillet n5-1 neuf cent cinquante
huftr .Qu€ F
cosl¡nuidauté

d 1 acqulsitlgn
Lr$'IBCIlTB | '

réalisées Par 1a

à Ciney le onze juíllet mil neuf c

trente si.xi
B.- Moneieur

septem
e(re

ar suite
POELI{41{

sieur Plerre BËPJIRÂND' aux ternesparti,e de Mon notaire à Na-dtun acte !'eçu Par !,1at ttre:AdolPhe lvlonjoÍe
mur, le t::eize avr1l- ml1 neuf cent cinquante trolst
transcrit au bureau des Hypothèques å NamuT¡ tre trente
du même mois volume 5425 numéro L5.

$onsieur Fierre BËRTRAND en 6taÍt Pfoptiétaire
our Itavoir acquls aux teryoe I drun acte reçu Par l-e no

p s¡ à ClneYt le dix sept septemL
t"aire Jean Lor'lls Ackerman
bre mil neuf cent trente cinqt transcrit le clnq noveßl

bre sui.vant volume 4LB0 numéro 26.
surplus Pour lravolr acqu is d.e Mada¡ne Gertlraine

CAPELLfr , épouse d.e t¡lonsieur Plenre BP,ÛKERST aux ter^mes

dtun aete reçu Par ivlaitre Jean tr{isson' notaire à OlneY

le six mars mil- neuf cent soixante neuf, transcrit le
d.ouze du nnême mo is vslume ??01 numéro 22'

i6t,aire tant
Hadame BACKERS C.&PELLE en étalt Propr

pour 1 tavoir recuei-]- 11 dans ].a successi-on d.e son Père
Mons ieur Paul C.APELLEI d.écódé }e quatorze janvier
mÍ l- neuf cent trente cinqt que Pour avoj-r acquis les
dro lts de ses eoindivisaires aux ter"rges d tun. acte de

s et'
en&

iétai

partage reçu Par les nota.lnes Jean Louis Ackerman

A1bert Schogel

Jean DELPLACË C est
a arce e sec on ro e une

anta
eofnüe tc -dessus pour

1e

1âê

1tavoLr réservée lors de
lj-ère de Belgique susvant

la vente ä ]a ComPagn
ée.

ares
I
us

ie k¿mobi



C.- Monsi Gér BAUCHE e
sec on

p(]u1' s avo r acq s

B.- CT rI0t{s
.å., ac

en date du treize
vanté n entre l{adam
BAUCHE pr6nonmés
lement transcrlt

ïmnobll1ère de Belgique, aux ternnessusvanté.
La dite sociét

acquis de Monsieur
Ledit Flonsieur

sectlo11 num
g cen ares e s o a5

1e
&
L ro riétaire des d

e ares
s

e a omp ede1 taete dtéchange

talre pour lfavoår

en

e
E'

dít ci-dessüs,
taire des e1

e
et

es

o s upour esa acq ges e eê ê STATENS prénomnnéo aux termes d.funacte reçu par le notalre soussigrd le trei Juin nil,âneuf cent septante sept, transcrit à Namur, le quÍnzedu même mo is volume 8575 nu&éro A6 susvanté.
Madame DELPLAÛE STÂLËNS en dta it proprlétaire comüedit ci-dessu d

Ensuite les conparants ont dressé ainsi quril suit.le cahler des charges du loti.ssement des biens prédé-crits qui çomp orte des preßcr
et des

lptions imposé es par lesaut<l11tés conpétentes dondftlons artLcuLlèrag...4.. - Rrpr 0Ns RI
Cee prescr p o11S Son repr ses autç cuments ci-a¡nexés :

En conséquence, 1es documents énumérés ci-dessussous 'A^.B.c. et Ð demeureront 
"i-án"ãx¿s, 1e présentacte-_et 1e. peruls de lotir 

"*"ãrrt--ï"äãã""rtu a.u bureaudes Hyppthèques ä Namur.
une copie certifiée conforme par le notalre soussiené du plair de divis;on Àãru" d-éposée à ladite conberva-tionr l

-rì le plan de d.Ívision;þl le perTnis de lotir;e) J.es prescriptions drurbanLsme

ange çu par eno ú- re goussi 8néjuin mi l- neuf cent septante ßept sus-e ÐäLPLÁ.CE STALEÏ,IS et Monsieur Sérardr contlent les cl-âuse s c1-après kittéra
esn 11 est établi au profit de tous et chacun des lotsÌT Tt du futur r otlssemänt à créer, ã,r* res parcerles In faÍsant r-'o¡J?! e1u permis de'ro{irlpréclté du trenln te décembre mil neuf cent qupiã."tålsix, une u""ri--,n tude de passage gratuite à-i;;;;ge Te'pruÀ ¿iãn¿u:* sur r-a voirie ðt"Ërie- dans 1ã ;õ;"i¿t¿ de Mpn- 

*'r
n sieur Gérard B.q,ucHH, comparant drüne part, voirie 

,r flgurée par un liseré ¡aüná'-i¿n"E-ï nuu Þáre pi"*li
" ?r plan susvanté.
Tr cette d.ervitr.ld.e sréter.nd"ra dèe que ra susdite voi-;
: rle fera, partie d.u domaine punlic. " i

: Ðe p1us }4onsleur BÁ,UCHE preåommE-;'engage pour 
Iï lui et ses ayants-dmit å u"ið"iuãr re raccorde_n ment à 1a susdite voirie de tou{és-res voiries ln et leur équipemenr ( eau, BãE; ¿i;-;;;"i;;,*ã!o,rtu'tt etc..) à créer dans le lotlssement proJeté, et eedans

e onuer are
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n pouvoi"r réclamer aucune indemnlté quelconque àIr quelque titre que ce soltnn Les réparatlons des dégâts éventuels à la volrieIt appartenant à Monsieur BAUCHE prénommé seront àn charge de celui qui 1es aura occasionnés, cetteil charge de réparation stéteindra dès que 1an voirie fera partLe du domalne public.n
rt Les constnrctlons à ériger sur,les terralns cé-If dés par Madarne ÐELPLÀCE STALEIüS à Monsieur BÄU

" CHE préquallfié, pouront se relj-er à la voirien à créer dans J.e lotissement faisant lrobjet du
rr perrnis de l-otir précitér c€ gratuite&ent.fl
B.- Lf acte reçu par le nota¿i¡re soussi-gné en date

d.u trei.ze juin mi1 neuf cent,,,septante sept susva¡rté t ét
échange entre la Compagnie lilimobilière de BelgiqueoS.A.
et tr4onsÍeur Gérard BAU0}{E prénommés, contient les clau-
ses ci-a.près littéralement transerites :
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lvlonsieur Gé-rard, BAUCI{E comparant dtautre part
autorise 1a Compagnie Iromobilåère de Belgíque
comparante dtune part, à établir une canalÍsa
tion d ! égor3t en sous-sol cLans les parcelles
B. et C. qul J.ui sont prrísentement cédées et ce
suivant le tracé indiqué approximatiløenent au
plan de mesurage précité étant entendu que cett
,canalisatlon ne pourra être implantée au deJ.à*d'tune zone'd.e trots nrètres d.e largeurr mesure
prlse å partir de 1a l1mlte de fond de ces par-
ðèL:lies.
La prdsente autorj"sa.tion est concédée à titre
de servitude gratuíte et perpétuell-e au profit
tous et ehaci*tn des lots conprls dans le permis

de l-otir précité.
Le cessj-onnaire des parcelles ainsi grevées de
la. sudite servitude et ses ayants droit et
sucôesseurs à tôus titres devront souffrir tous
travaux dtentre"*ien et de répa.ration de.la
dite canalisation d?égoût sans préavi-srà charge
par le maltre de ltouvrage de,s réparations dtin
demniser 1e propriétaire des parcell,es, pour
les dégâts causés aux plantaþions, ils srinter-

dlsent d"e båtlr, de ptanter des arbres à h.au''3e
tige et de rnodif ier le relief na.turel clu sol
ci.ans la suclite zone de trois mètres delargeur

d.e

e
I

rt sans l t autorisatj-on écrite et préalable de la 
ìT' COMP.&GNTË IIV${OBILTERE ÐE BBLGIAUET ou de ses iTt ayants cause.

TilIous actes trai¡slatifs ou déclaratifs de propri
It té ou de jouíssance devront mentionner la dite
Tt servitude. rt

C.-{,tacte reçu par le notalre soussigné en date du
treize juin mil neuf cent septante sept, transcrit à
Namurn le q.uínze du même mois volume 8575 numéro ?5'
étant vente par l4onsleur Jean'ÐÊSPLACE à la Compagnie
Imrnobillère de Belglque S.A, contient la clause c1-
après littéralement transcrite i:ñ.8. Ltacquéreur stengâge à céder gratuitement ä

rt la Yille d.e Namur, Ía parcelle section D numéro
il 176m2 partie dtune conteRance de dix ares c1n-
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Lement transcrite !-"";t-t;åõàrrg"*.r" srengage à céd.er gratufte¡*ent. à
n La Vilte de Namur, i*ã pt"celles sectloR Ð \76/f4
" ,lîOrrtõä*ti" f-ããi"ãrteirent L76b4 partie 17.624
r àt WA"+) d tune contena¡rce de septante hqi-t ares
yr trente cåntiares flgurée au plan susvanté sous
r llseré bleu, €t ce-eonfonnément aux dispositions
w du permis de lotir Préclté'r

n c¿uante c entLares flguréeau plan susvânté sous l-j"
n seré vÍo let t et co confo näÉnent aux dlspositior&í
il du Permis d'elo t5.r précité. -ï
Lfacte reçu Par le notaire sou ssf.gné en d.ate du

trelze juin ni-l neuf cent septante ÊePt, t ranscrlt à N

1e quJ"nee du même rnofs volumo 5575 numéro 27,
COI4PAGN

étant
vente par Mad.arne DELPL^A.CE ST.A,LENS à La IE IIiITVIOB

RE ÐE BELGT eUE S.À.' contient la clause ct-après litté ra

-CONTENANCE.:
La contenanc e indi-quée Pour chaque lot au Plan

de lotlssement nrest donnóe qutà titre Purenent indicati
et ntest Pas garantie' Les frais de rnesurage t de bornage r

et d.e confectlon de Plan Particulier de chaque '}ot, sont
à 14. charge de lracquéreur d.e ce lot. Ðe Plus chaque

atq.uérçur drun lot d.evra suPPorter à titre de PartleiPa-
tion ûans les fBais rle lf acte de divislon' u?xe somme

forfa-itai::e de dflLe francs ( ]' OOO. -) Par'-lot' -./l- -'IrEe

Çe forfait çomprend ung coPle du présent acte et de ses

annexes.

T

-ETÄ.Jj CTVSL-
iËîrïçft=soussisné certifie exacte lJ identité

susénonc-:ã-O*ã pârttes a-u lu des p1èces offícielles pro

dui.fe5.
DONÎ ACTE
Fait Gt Pasßé à Nanur en ltétude
Et Leet"-rã i¿ita, les partler ont elg'é avee Nous

Nstaire.

approuvé le
rature de ur
nul.
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